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‘Assaciation des Directeurs des Bibliothéques
municipales et intercommunales des Grandes Villes de France




	


au collectif stopDRM

Vous vous êtes adressé à l’interassociation Archives-Bibliothèques-Documentation (http://droitauteur.levillage.org) pour lui demander si celle-ci  souhaitant signer votre appel à la manifestation du 7 mai « Marche pour les libertés numériques, contre les DRM et contre la loi DADVSI ».

L’interassociation a été créée à l’occasion de la préparation de la loi DADVSI pour obtenir des garanties législatives de la poursuite de l’exercice des missions des services d’archives, bibliothèques et centres de documentation dans le contexte de la société de l’information. Un certain nombre d’avancées ont été obtenues à l’Assemblée nationale et sont susceptibles d’être confirmées voire confortées lors de l’examen du projet de loi par le Sénat. C’est pourquoi l’interassociation ne demande pas le retrait de la loi.

Elle n’est par ailleurs pas mandatée pour agir et s’exprimer sur des sujets plus vastes, quel que soit leur importance et leur intérêt public. Cependant, les responsables d’associations soussignés, membre de l’interassociation, tiennent à exprimer leur intérêt pour la défense de la copie privée et de l’interopérabilité.

Les services d’archives, bibliothèques et centres de documentation concourent à la préservation du patrimoine intellectuel et culturel et au plus large accès possible à la culture, à l’information et au savoir. Les professionnels que nous représentons sont donc partie prenante de tout ce qui concourt à « Défendre le principe de la liberté d'information » et à « Fournir un accès illimité à l'information », deux des principes défendus par l’IFLA (International federation of library associations and institutions).

Avec l’IFLA et bien d’autres forces sur le plan international,  nous agissons pour un rééquilibrage des droits d'auteur et du copyright, comme en témoignent la Déclaration de Genève sur le futur de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (http://www.futureofwipo.org).

A ce titre, nous saluons donc votre action qui va dans le sens de l’accès et du partage de la culture et de l’information. Nous attirons l’attention sur les dangers qui peuvent présenter les mesures techniques de protection pour un usage normal des œuvres, mais aussi pour l’exercice des missions des bibliothèques. C’est pourquoi le site de l’interassociation propose un « dossier spécial DRM. »

Recevez nos cordiales salutations.

Pour l’Association des archivistes français (AAF), Henri Zuber, Président

Pour l’Association des bibliothécaires français (ABF), Gilles Eboli, Président

Pour l’Association des directeurs de bibliothèques départementales (ADBDP), Didier Guilbaud, Président

Pour l’Association des directeurs de bibliothèques municiplales et intercommunales des grandes villes (ADBGV), Gilles Gudin de Vallerin, Président

Pour l’Association des professionnels de l’Internet des collectivités publiques locales (APRONET), Jean-Jacques Heylaud, Président

Pour la Fédération interrégionale du livre et de la lecture (FILL), Vincent Doulain, Vice-Président

Ce courrier est publié en ligne à cette adresse : http://droitauteur.levillage.org/spip/IMG/doc/stopDRM.doc

